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de mécanismes d’assistance visant à assurer un soutien 
et une aide techniques dans les pays partenaires.

À l’échelle mondiale, des mesures visant à lutter 
contre la diffusion illicite des armes légères ont pu 
être arrêtées au niveau multilatéral. Ces mesures 
s’accompagnent en outre d’instruments permettant 
aux États de procéder à des échanges réguliers sur 
les nouveaux défis qu’ils sont appelés à relever. En 
avril 2013, l’Assemblée générale des Nations Unies a 
adopté à une large majorité le Traité sur le commerce 
des armes (TCA), autrement dit le premier accord 
contraignant au regard du droit international public 
régissant le commerce international des armes clas-
siques. Le TCA oblige, entre autres, les États parties à 
contrôler l’exportation, l’importation et le transit des 
armes classiques spécifiées dans le traité, y compris 
les armes légères et leurs munitions. Ce contrôle re-
pose sur l’examen de divers critères et risques qui, s’ils 
sont remplis ou présents, contraignent l’État partie à 
interdire en particulier les exportations des marchan-
dises concernées. Les États parties sont en outre te-
nus de soumettre des rapports annuellement sur leurs 
importations et exportations d’armes classiques. Par 
ces mesures, le TCA vise à contribuer à la paix, à la 

sécurité et à la stabilité internationales et régionales, 
à réduire la souffrance humaine et à promouvoir la 
coopération, la transparence et l’action responsable 
des États parties.12

Avec les directives techniques internationales sur les 
munitions (IATG) et les normes internationales sur le 
contrôle des armes légères (ISACS), les Nations Unies 
ont élaboré deux systèmes de référence, avec des di-
rectives pratiques et volontaires pour assurer la ges-
tion et le contrôle des munitions et des armes légères 
(p. ex. mesures techniques pour une gestion et une 
élimination sûres et sécurisées). La visibilité accrue des 
défis que posent les armes légères au niveau interna-
tional a en outre amené le Conseil de sécurité des Na-
tions Unies à adopter pour la première fois, en 2013, 

12	 Pour toutes obligations découlant du TCA et leur 
application, voir le Traité sur le commerce des armes 
(RS 0.518.61), la déclaration interprétative de la Suisse 
relative au TCA, que le Conseil fédéral a déposée avec 
l’instrument de ratification (https ://www.newsd.admin.ch/
newsd/message/attachments/38164.pdf ), et le message 
concernant l’approbation du Traité sur le commerce des 
armes (FF 2014 1485).

une résolution sur les armes légères.13 Renouvelée en 
2015, cette résolution se focalise sur le transfert illi-
cite, l’accumulation déstabilisante et l’utilisation abu-
sive d’armes légères, invite à renforcer la coordination 
au sein des Nations Unies et encourage l’imposition 
par ces dernières d’embargos sur les armes, y com-
pris moyennant l’application de mesures garantissant 
une gestion et une élimination sûres et sécurisées des 
armes légères et des munitions.14 La résolution ap-
profondit également la composante genre et appelle 
à renforcer le rôle des femmes dans les processus 
de prise de décision et la mise en œuvre des projets 
dans le domaine du contrôle des armes légères. Le 
Conseil de sécurité a en outre plus fréquemment ac-
compagné ses décisions relatives à des opérations de 
maintien de la paix d’un mandat de lutte contre le 
commerce illicite des armes légères, incluant en parti-
culier la gestion et l’élimination sûres et sécurisées de 
ces armes et des munitions. Enfin, le Conseil des droits 
de l’homme, tout comme le Haut-Commissaire aux 
droits de l’homme, traitent des effets du commerce 
des armes et de l’utilisation abusive des armes légères 
sur les droits de l’homme. Les États, en particulier, sont 
ainsi encouragés à prendre les mesures nécessaires 
pour améliorer la protection des droits de l’homme.15

Avec le mécanisme de financement des Nations Unies 
pour la coopération en matière de réglementation des 
armements (United Nations Trust Facility Supporting 
Cooperation on Arms Regulation, UNSCAR), la com-
munauté internationale dispose depuis 2013 d’un 
fonds visant à appuyer la mise en œuvre du UN PoA 
et du TCA, ainsi qu’à assurer la coordination des pres-
tations d’aide et de la coopération. De plus, depuis 
2016, un fonds spécifique de financement de projets 
de mise en œuvre du TCA est à la disposition priori-
tairement des États parties, puis des États signataires 
et des autres États.

Pour lutter contre le commerce transfrontalier illicite 
d’armes et de leurs composantes, l’Organisation mon-
diale des douanes (OMD) a adopté en 2015, à l’inten-
tion de ses 181 États membres, une stratégie relative 
aux armes légères. Cette stratégie fait des recomman-
dations et prévoit un plan d’action pluriannuel devant 

13	 Voir la résolution du Conseil de sécurité des Nations Unies  
S/RES/2117.

14	 Voir la résolution du Conseil de sécurité des Nations Unies  
S/RES/2220.

15	 Consulter par exemple les résolutions du Conseil des droits 
de l’homme A/HRC/RES/29/10 et A/HRC/RES/32/12.

améliorer le taux de détection des armes de contre-
bande par des contrôles douaniers plus efficaces, et 
empêcher ainsi l’importation et l’exportation illicites 
de ces armes.

Parmi les principales avancées de ces dernières an-
nées figure en outre la reconnaissance formelle du 
lien entre la paix et le développement durable dans 
l’Agenda 2030 de développement durable. C’est ainsi 
qu’en septembre 2015, la réduction des flux illicites 
d’armes d’ici 2030 a été intégrée à ce programme de 
développement mondial en tant que cible spécifique. 
L’objectif 16 de l’Agenda 2030 de développement 
durable reconnaît en effet le commerce illicite des 
armes comme une cause fondamentale de fragilité et 
promeut, en relation avec d’autres mesures, l’avène-
ment de sociétés pacifiques, justes et inclusives. Cette 
reconnaissance des interactions entre violence armée 
et développement dans le nouveau programme de dé-
veloppement mondial est un signal positif de première 
importance pour la lutte contre le commerce illicite des 
armes légères. La communauté internationale est ainsi 
parvenue à inscrire les objectifs de fond du UN PoA 
dans une perspective de développement mesurable et 
assortie d’un horizon temporel défini. Cela devrait se 
traduire par une intensification des efforts mondiaux 
visant à combattre le trafic illicite et l’utilisation abusive 
de ces armes, ainsi que par la possibilité d’en mesurer 
les résultats. 
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Instruments de la communauté internationale16

Les principaux succès obtenus ces dernières années reposent en particulier sur les instruments ci-dessous, qui 
s’attaquent tous – souvent de manière complémentaire – aux divers aspects du commerce illicite des armes 
légères :

Le Programme d’action des Nations Unies en vue de prévenir, combattre et éliminer le commerce illicite des 
armes légères sous tous ses aspects (UN PoA) a été adopté en 2001 et s’applique à tous les Etats membres 
de l’ONU. Il constitue depuis lors le socle politique de la lutte contre ce fléau aux niveaux national, régional 
et international. En tant que premier instrument universel traitant de la problématique des armes légères, et 
même s’il n’est pas juridiquement contraignant, le UN PoA est un instrument de première importance sur le-
quel s’appuyer pour établir des normes, stimuler l’engagement politique et sensibiliser à cette problématique. 

Dans le cadre du UN PoA et comme complément, l’Instrument international visant à permettre aux États de 
procéder à l’identification et au traçage rapides et fiables des armes légères et de petit calibre illicites (Interna-
tional Instrument to Enable States to Identify and Trace, in a Timely and Reliable Manner, Illicit Small Arms and 
Light Weapons, ITI) a été adopté par l’Assemblée générale des Nations Unies en 2005. Il définit des mesures 
politiquement contraignantes en matière de marquage, d’enregistrement et de traçage des armes, et le rap-
portage de ces mesures. 

Le Protocole additionnel contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs pièces, éléments et 
munitions (FAP), également appelé protocole contre les armes à feu, complète la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée. Il a été adopté en 2001, en tant que premier instrument 
juridiquement contraignant de lutte contre la fabrication et le commerce illicites d’armes à feu portatives (ainsi 
que de leurs pièces et éléments). 

En 2013, le développement du droit international public régissant le commerce des armes a franchi une étape 
importante avec l’adoption par l’Assemblée générale des Nations Unies du Traité sur le commerce des armes 
(TCA), qui est entré en vigueur le 24 décembre 2014. Les dispositions du TCA, qui ont force obligatoire pour les 
États parties, règlent le transfert international des armes classiques, y compris les armes légères et les munitions.

En 1995, afin de prévenir l’accumulation déstabilisante d’armes classiques et de biens à usage à la fois civil et 
militaire (biens à double usage), on a élaboré l’Arrangement de Wassenaar (AW), qui fixe des normes communes 
de contrôle des importations, des exportations, du transit et du courtage de biens matériels et immatériels. Les 
directives de l’arrangement ont été renforcées en 2016, pour tenir compte du risque accru de prolifération des 
armes légères résultant du terrorisme.

Des instruments régionaux comme le Document de l’OSCE sur les armes légères et de petit calibre (2000) ou 
le Document de l’OSCE sur les stocks de munitions conventionnelles (2003) complètent les instruments mon-
diaux par des dispositions spécifiques aux régions. Ces documents politiquement contraignants incluent des 
mécanismes d’assistance et sont eux-mêmes complétés par des principes et des guides des meilleures pratiques. 
Tous les instruments et aides pratiques de l’OSCE devraient être développés et remaniés en 2017.

Enfin, les fonds fiduciaires du Partenariat pour la paix (PpP) de l’OTAN permettent d’apporter aux États par-
tenaires de l’organisation un soutien ciblé – incluant des mesures de développement des capacités – dans les 
domaines de la gestion et de l’élimination des armes et des munitions, ainsi que dans celui des réformes de la 
défense. Ce soutien se fonde sur les solides normes de l’OTAN en matière de gestion des munitions, à l’élabo-
ration et au développement desquelles la Suisse a largement contribué.

16	 Liste complète en annexe.

1.3  Défis 

Malgré les succès déjà obtenus dans la lutte contre 
le commerce illicite et l’utilisation abusive des armes 
légères, il reste de nombreux défis à relever. L’engage-
ment ne doit donc pas faiblir, ni au niveau national, ni 
dans les enceintes politiques internationales.

La mise en œuvre nationale des dispositions des 
instruments internationaux et régionaux laisse en-
core à désirer dans de nombreux pays. La raison en 
est souvent l’absence de mécanismes internationaux 
pragmatiques de suivi de la mise en œuvre, ou alors 
le fait que le savoir-faire nécessaire ou la capacité à 
s’autoresponsabiliser font défaut au niveau national. 
Cela concerne aussi bien les instruments juridique-
ment contraignants (comme le TCA) que ceux qui sont 
politiquement contraignants. L’application des direc-
tives internationales (p. ex. IATG, ISACS) est elle aussi 
lacunaire, du fait notamment que leur applicabilité et 
opérationnalisation ne sont pas toujours comprises de 
la même manière par tous. Il s’ensuit que les approches 
choisies par les États concernés pour atténuer la pro-
blématique des armes légères sont insuffisantes pour 
atteindre les objectifs et résultats visés, d’autant que 
les mesures d’assistance de la communauté internatio-
nale pèchent par leur incohérence. À cela s’ajoute que 
l’application des embargos sur les armes ou d’autres 

sanctions, de même que les mesures réprimant leurs 
violations, s’accompagne aussi de son lot de défis.

Il est donc indispensable de continuer à promouvoir 
activement l’universalisation des instruments inter-
nationaux existants. En effet, alors que bon nombre 
des instruments politiquement contraignants ont une 
portée universelle, ce n’est pas le cas des deux instru-
ments juridiquement contraignants (FAP et TCA), dont 
l’application est lacunaire en particulier au Moyen-
Orient et en Asie. À ce jour (état au 19.05.2017), le 
TCA a été ratifié par 91 États. Quelques-uns des plus 
grands pays exportateurs d’armes n’y ont toujours pas 
encore adhéré et ne manifestent aucune intention de 
le faire.17 Dans le même temps, le commerce mondial 
des armes légères ne cesse de croître et reste caracté-
risé par une grande opacité. L’application efficace et 
universelle du TCA, y compris l’exigence de rapports 
annuelle, créerait davantage de transparence. 

Actuellement, de nombreux pays ne disposent pas 
des compétences, des capacités et de la volonté 
politique nécessaires pour assurer une gestion sûre 

17	 Les États-Unis, le Brésil, la République de Corée, la Turquie, 
la Russie, Israël et la Chine, dont les exportations d’armes 
dépassent 100 millions de dollars par année, n’ont pas ratifié 
le TCA.
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et sécurisée des armes légères et de leurs munitions 
tout au long de leur cycle de vie, ce qui accroît sensi-
blement le risque de prolifération. Souvent, la faiblesse 
des institutions en charge de la sécurité, le manque de 
savoir-faire et de ressources des autorités et des per-
sonnes responsables, voire les problèmes de corrup-
tion, réduisent massivement l’efficacité des mesures 
d’assistance internationales. En l’absence d’institutions 
efficaces et transparentes et de sécurité juridique, le 
risque de prolifération est très important. Dès lors, par 
exemple que les contrôles douaniers, des frontières et 
de sécurité sont inexistants, lacunaires ou pas adaptés 
aux risques, les armes, les munitions et leurs éléments 
peuvent passer d’un pays à un autre sans difficultés.

La fabrication illégale d’armes légères et leur trans-
formation (en particulier l’activation d’armes désacti-
vées) pose également un problème majeur dans de 
nombreuses régions, du point de vue aussi bien du 
contrôle de la possession de ces armes que de leur 
commerce transfrontalier. À cela s’ajoute la question 
des progrès technologiques réalisés ces dernières 
années, qui sont une source à la fois de nouveaux 
défis et de nouvelles possibilités, notamment en ma-
tière de fabrication, de marquage, d’enregistrement 
et de traçage des armes légères. Il suffit de penser en 
l’occurrence, d’un côté, aux technologies de fabrica-
tion additive (impression 3D), laquelle connaît les pre-
mières régulations, et, de l’autre, aux technologies de 
marquage et de sécurité d’utilisation (p. ex. systèmes 
d’empreintes digitales), qui, entre autres, pourraient 
contribuer à réduire l’utilisation abusive des armes.

Si, lors de leur fabrication régulière, les armes légères 
font désormais l’objet d’un marquage, ce n’est sou-
vent pas le cas lorsqu’elles sont importées, ce qui com-
plique encore leur traçage.

De plus, on ne dispose actuellement pas de procédures 
opérationnelles efficaces d’échange d’informations 
entre les autorités étatiques d’enquête ou d’exécution 
de la loi et INTERPOL, l’organisation internationale de 
police criminelle. Or INTERPOL dispose de divers instru-
ments d’identification, d’enregistrement et de traçage 
des armes légères, ainsi que des systèmes d’analyse de 
données correspondants, et propose des mesures de 
développement des capacités notamment en matière 
de commerce transfrontalier. De plus, les forces de 

sécurité ne sont souvent pas à même d’imposer le 
respect des lois sur les armes et, partant, d’assurer la 
sécurité de la société.18

Par ailleurs, les armes légères jouent particulièrement 
dans les régions où les structures étatiques sont fra-
giles ou peu développées un rôle central parmi des 
acteurs non étatiques, leurs permettant d‘exercer et 
d’étendre leur pouvoir. L’alimentation des conflits, de 
l’extrémisme violent, du terrorisme et du crime 
organisé par les armes provenant du trafic illicite 
représente un défi majeur exigeant des institutions 
nationales efficaces et efficientes et une coopération 
internationale solide.

L’utilisation d’engins explosifs improvisés (DEI) 
particulièrement dans les zones densément peu-
plées et les villes soulève encore un autre défi. 
Les matières explosives des DEI proviennent souvent 
de dépôts de munitions pillés ou de restes explosifs de 
guerre. De plus, les explosions de dépôts de munitions 
dans des zones urbaines, qu’elles soient imputables 
à une insuffisance des procédures administratives ou 
dues à des attaques, soulèvent aussi des défis huma-
nitaires. Dans ce contexte, l’imbrication – reconnue 
de longue date – du domaine du déminage et de la 
gestion des munitions, en particulier lors de la dé-
pollution des terrains contaminés par des mines, des 
restes explosifs de guerre et des DEI, est un autre défi 
important, surtout en milieu urbain. Au niveau mul-
tilatéral, ces divers domaines étaient réglés jusqu’ici 
chacun dans des instruments distincts, consacrés spé-
cifiquement aux mines, aux armes à sous-munitions, 
aux armes légères, aux restes explosifs de guerre ou 
aux munitions. Or, pour garantir la sécurité des per-
sonnes et de l’État, il y a lieu, lors des activités sur le 
terrain, de considérer les défis lancés par chacun de 
ces domaines de manière globale. Les programmes 
de déminage couvrent ainsi désormais de plus en plus 
souvent le désamorçage, la sécurisation et la destruc-
tion non seulement des mines, mais également des 
restes explosifs de guerre et des DEI, et pensent être en 
mesure de mettre leur expertise au service de la ges-

18	 Rapport du Secrétaire général : Le commerce illicite des 
armes légères et de petit calibre sous tous ses aspects, 2016 
(A/71/438–A/CONF.192/BMS/2016/1).

tion et de l’élimination sûres et sécurisées des armes et 
des munitions. Les États donateurs et les organisations 
internationales privilégient donc de plus en plus les 
approches transsectorielles. Ces approches inter-
disciplinaires ne vont toutefois pas sans lancer elles 
aussi des défis. Au niveau multilatéral, certains États 
ne sont pas disposés à s’engager dans des discussions 
portant sur des thématiques transversales. Lors de la 
mise en œuvre opérationnelle sur le terrain, le risque 
existe en effet que malgré leurs similitudes, chacun des 
domaines concernés requière une expertise différente. 
Or il n’existe pas de normes établies indiquant quel 
doit être le profil de compétences des experts. De plus, 
la sécurité opérationnelle du personnel est un aspect 
très pertinent. La perception de l’organisation et des 
États secondant des experts jouent un rôle important 
et est tributaire de ces approches de plus en plus inter-
disciplinaires. De même, les conditions de déploiement 
et le fait que la mission a lieu lors d’un conflit armé ou 
dans une situation d’après conflit, sont des dimensions 
déterminantes.

Mali
Analyse des risques liés 
aux boîtes de munitions 
endommagées 
©UN Photo/Marco Dormino
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2	 Identification des champs d’action 

Les conséquences négatives du commerce illicite et 
de l’utilisation abusive d’armes légères et des muni-
tions compliquent non seulement l’engagement de la 
Confédération suisse dans les domaines humanitaire 
et de la promotion de la paix, mais également la mise 
en œuvre de ses politiques de développement, de dé-
fense des droits de l’homme et de sécurité. Elles me-
nacent en outre directement la sécurité de la Suisse, en 
ceci qu’elles sont une des causes des flux migratoires 
hors des régions en conflit et qu’elles fournissent à la 
criminalité organisée et au terrorisme les vecteurs de 
leur action violente. Le Conseil fédéral a déjà souligné 
l’importance de la lutte contre le commerce illicite et 
l’utilisation abusive des armes légères et des munitions 
dans divers rapports sur la politique extérieure ou sur 
la politique de sécurité de la Suisse.  

Ces dernières années, l’engagement de la Suisse s’est 
traduit par des contributions répondant aux besoins et 
reconnues internationalement dans bon nombre des 
domaines évoqués plus haut.19 L’état des lieux pré-
senté dans les pages qui précèdent montre toutefois 
que, malgré certains succès, la communauté interna-
tionale doit encore faire face à de nombreux défis. Il 
est donc indispensable que l’engagement de la Suisse 
se poursuive. La présente stratégie vise à en préciser 
les contours pour la période quadriennale 2017-2020 
et à l’inscrire au nombre des priorités de la politique 
extérieure de notre pays. 

Les champs d’action identifiés sur la base de l’état des 
lieux qui précède sont en particulier les suivants :

•• l’universalisation et la reconnaissance politique 
des instruments internationaux existants, car elles 
constituent la base la plus stable possible pour 
garantir l’engagement efficace et coordonné de la 
communauté internationale contre le commerce 
illicite et l’utilisation abusive des armes légères ;

•• le contrôle continu et, si nécessaire, l’actualisa-
tion et le développement des instruments inter-
nationaux et régionaux existants en fonction des 
nouveaux défis (y c. ceux découlant des progrès 
technologiques), car seule la prise en compte de 
l’évolution de la situation et des risques permettra 
de juguler durablement le commerce illégal des 
armes légères et ses conséquences négatives ; 

19	 Voir le rapport sur la mise en œuvre de la stratégie suisse 
2013-2016 de lutte contre le commerce illicite et l’utilisation 
abusive des armes légères et de petit calibre sur le plan 
international.

•• la mise en œuvre efficace et intégrale ainsi 
que la promotion du respect des instruments 
internationaux et régionaux existants, car seule la 
stricte observation des normes et des standards 
par toutes les parties permettra d’atténuer dura-
blement la problématique des armes légères ; 

•• le renforcement de la coopération internatio-
nale, de la transparence et des échanges de infor-
mations, car ils créent la confiance et contribuent 
à la maîtrise des défis transfrontaliers ;

•• l’intégration de la thématique des armes légères 
dans les politiques de paix, de sécurité, des droits 
de l’homme et de développement, en particulier 
dans le cadre de l’Agenda 2030 de développement 
durable et de son objectif 16, car cela permettra 
d’exploiter des synergies et favorisera la durabilité. 

La Suisse ne peut pas maîtriser les champs d’action 
définis ci-dessus sans le concours d’autres acteurs. 
Durant la période de cette stratégie 2017-2020, elle 
entend donc continuer à proposer des mesures effi-
caces sur le plan mondial et à les développer conjoin-
tement avec d’autres États, avec des organisations in-
ternationales, régionales et sous-régionales, avec des 
organisations de la société civile et, dans la mesure 
où c’est judicieux, avec le secteur privé. Cela implique 
aussi bien d’utiliser activement les plateformes et les 
processus multilatéraux, dont certains sont hébergés 
à Genève, que de s’engager continuellement dans des 
activités sur le terrain dans les États concernés.

Concentrant son engagement sur les champs d’action 
définis plus haut, la Suisse entend se servir, en suivant 
une approche axée sur les besoins, aussi bien de ses 
points forts, tels que ses compétences en matière de 
développement de capacités, son expertise technique, 
son expérience de la coopération internationale dans 
de nombreux pays et son plurilinguisme, que du po-
tentiel transsectoriel offert par l’administration fédé-
rale.

3	 Vision

À long terme, la vision de la Suisse est celle d’un monde où  
plus personne ne souffre des conséquences négatives du  
commerce illicite et de l’utilisation abusive des armes légères  
et de petit calibre et où peuvent être assurés la paix et la  
sécurité, ainsi qu’un développement économique et social 
durable.

Soudan du Sud
Des enfants du Soudan 
du Sud célèbrent la 
Journée internationale 
de la paix et s’engagent 
contre la violence des 
armes à feu 
©UN Photo/Jc McIlwaine



18 19

Aux fins de la réalisation de sa vision dans une perspective à long terme, allant au-delà de la période couverte 
par la présente stratégie, la Suisse s’est fixée les objectifs stratégiques ci-après :

Objectif stratégique 1 : Les conventions multilatérales sont mises en œuvre intégralement et effi-
cacement et, lorsque c’est judicieux, appliquées universellement.

La Suisse se mobilise en faveur du respect mesurable, transparent et intégral des engagements pris par les États 
parties et les États membres. Elle encourage et soutient les ratifications resp. adhésions aux traités et instruments 
pertinents, ainsi que leurs actualisation et développement continus.

Objectif stratégique 2 : La sécurité humaine est accrue par la diminution et la prévention de la vio-
lence armée, et les conditions nécessaires à la paix, à la sécurité et à un développement économique 
et social durable sont améliorées.

Par les mesures qu’elle met en œuvre et les prestations d’aide qu’elle fournit, la Suisse contribue efficacement à 
la sécurité des personnes concernées, à la prévention et au règlement des conflits ainsi qu’au respect des droits 
de l’homme et de l’état de droit. Elle améliore ainsi les conditions nécessaires à un développement économique 
et social durable. Elle encourage l’intégration de la problématique des armes légères dans les contextes des 
politiques de paix, de sécurité, des droits de l’homme et de développement, en particulier quant à l’Agen-
da 2030 de développement durable et de son objectif 16, qui promeut l’avènement de sociétés pacifiques, 
justes et inclusives.

Objectif stratégique 3 : Tous les États assument pleinement leurs responsabilités en matière de 
règlement durable de la problématique des armes légères.

La Suisse encourage et soutient prioritairement les autorités compétentes des États, qui sont à même d’assumer 
pleinement et durablement leurs responsabilités en matière de gestion durable des armes légères ainsi que de 
lutte contre le commerce illicite et l’utilisation abusive de ces armes.

En coopération avec ses partenaires, la Confédération 
suisse s’est fixée plusieurs priorités pour la période 
courant jusqu’en 2020. Ces priorités doivent contri-
buer à la réalisation des objectifs stratégiques sur les 
plans aussi bien normatif et opérationnel qu’institu-
tionnel.20

En relation avec l’objectif stratégique 1, la Confédé-
ration suisse s’est fixée les priorités ci-dessous :

Priorité 1.1 : Le respect des engagements juridiques 
et politiques est renforcé.

•• Lors de ses contacts politiques bilatéraux et mul-
tilatéraux, la Suisse appelle activement au respect 
strict et intégral du cadre juridique international. 
Elle invite en particulier les États non parties à éga-
lement observer les principes fondamentaux des 
conventions applicables.

•• La Suisse soutient les organisations pertinentes 
(p. ex. ONU, OMD, OSCE, INTERPOL) afin que les 
éventuelles violations des traités puissent faire l’ob-
jet de contrôles efficaces (en particulier contrôles 
douaniers et de sécurité).

20	 Certaines activités contribuent à la mise en œuvre de 
plusieurs objectifs stratégiques et sont donc énumérés plus 
d’une fois.

•• La Suisse encourage le respect des engagements 
juridiquement et politiquement contraignants en 
se mobilisant pour la clarification de leurs conte-
nus.

Priorité 1.2 : Les rapports des États sont clairs et com-
préhensibles et établis en temps utile.

•• La Suisse soutient les efforts de normalisation et 
de simplification des processus de rapportage rele-
vant des conventions applicables. Elle veille égale-
ment à ce que les rapports fournissent les informa-
tions pertinentes et contribuent à la transparence.

•• La Suisse apporte son soutien à l’établissement des 
rapports dans les États qui en font la demande.

Priorité 1.3 : D’autres États adhèrent aux conventions 
existantes.

•• En sus de son engagement multilatéral, la Suisse 
mène un dialogue politique avec les États non par-
ties en vue de leur adhésion aux conventions appli-
cables (TCA et FAP) ; elle les conseille en relation 
avec le processus d’adhésion, le cas échéant en 
coopération avec des organisations de la société 
civile.

•• Afin de promouvoir l’universalisation, la Suisse 
s’engage en faveur de processus inclusifs et 
contribue aux programmes de financement de la 

4	 Objectifs stratégiques 5	 Engagement de la Suisse – priorités
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participation des pays financièrement faibles aux 
réunions des États.

Priorité 1.4 : Les conventions et instruments existants 
sont adaptés aux nouveaux défis et à l’évolution de 
la situation.

•• La Suisse veille à ce que la manière de procéder 
dans les enceintes multilatérales soit fidèle aux 
principes du droit international public, en particu-
lier des droits de l’homme et du droit international 
humanitaire.

•• La Suisse vérifie continuellement l’adéquation 
des conventions et des instruments pertinents et, 
lorsque c’est opportun, contribue activement et 
de façon constructive, dans les enceintes multilaté-
rales, à leur actualisation et à leur développement 
en fonction des nouveaux défis et de l’évolution 
de la situation. Elle le fait en particulier pour le 
UN PoA, l’ITI, le TCA, les résolutions pertinentes 
de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité 
des Nations Unies et les documents de l’OSCE, 
ainsi que pour les directives politiques pertinentes 
relevant du PpP.

•• La Suisse s’engage dans la mesure de ses possi-
bilités pour que les mandats des missions de paix 
incluent, lorsque c’est opportun, une composante 
de gestion de la problématique des armes légères 
et de leurs munitions. 

•• La Suisse s’engage en faveur de l’inscription dans 
les conventions, les instruments et les processus 
pertinents de dispositions réglant la gestion et 
l’élimination sûres et sécurisées des armes et des 
munitions.

En relation avec l’objectif stratégique 2, la Confédé-
ration suisse s’est fixé les priorités ci-dessous : 

Priorité 2.1 : Les activités de lutte contre le commerce 
illicite et l’utilisation abusive des armes légères pré-
viennent ou réduisent la violence armée. 

•• La Suisse soutient des projets multilatéraux dans le 
cadre de l’ONU, de l’OSCE, du PpP et des organi-
sations régionales visant à développer les capacités 
de gestion et d’élimination sûres et sécurisées des 
armes et des munitions, aussi bien par son exper-
tise technique que par la fourniture de matériel et 
par une participation financière. Son soutien va 

prioritairement aux États qui fournissent une part 
élevée de prestations propres.

•• La Suisse soutient l’application du TCA dans les 
pays où les structures de contrôle du commerce 
transfrontalier d’armes classiques sont fragiles. 

•• Dans les enceintes multilatérales pertinentes (TCA, 
FAP, UN PoA, OSCE, PpP, INTERPOL), la Suisse sou-
tient activement aussi bien les processus visant à 
assurer une mise en œuvre efficace que les pro-
cessus de coopération et d’aide internationales ; 
elle le fait en apportant son expertise et, le cas 
échéant, en assumant une fonction de coordina-
tion ou encore en détachant des experts.

•• La Suisse participe activement aux actions priori-
taires internationales de lutte contre le commerce 
transfrontalier illicite d’armes légères, s’emploie 
à renforcer les compétences du personnel des 
douanes aux niveaux bilatéral et multilatéral et 
détache le personnel nécessaire à cet effet dans 
des organisations internationales (p.  ex.  ONU, 
OMD, OSCE, INTERPOL).

•• La Suisse soutient les projets visant à empêcher 
que des utilisateurs finaux indésirables tels que des 
criminels ou des organisations terroristes puissent 
accéder à des armes légères et à des munitions.

•• La Suisse s’engage en faveur de l’intégration d’ac-
tivités de lutte contre le commerce illicite et en par-
ticulier de gestion et d’élimination sûres et sécuri-
sées des armes légères et des munitions dans les 
mandats des opérations de promotion de la paix.

•• La Suisse soutient la promotion des questions de 
genre dans la lutte contre le trafic illicite et l’utili-
sation abusive d’armes légères pour la réduction 
de la violence armée, y compris la violence sexuelle 
et sexiste. Elle favorise également l’inclusion des 
femmes dans les projets et les activités de contrôle 
des armes légères.

•• La Suisse soutient la recherche appliquée sur 
l’offre et la demande d’armes légères et sur les 
répercussions de la violence armée sur le dévelop-
pement, en particulier dans les régions fortement 
touchées par le commerce illégal de ces armes et 
par la violence armée.

•• La Suisse contribue au développement de 
modèles et d’instruments opérationnels axés sur 

les menaces et les défis actuels (p. ex. approches 
intégrées des problématiques des armes légères, 
des munitions et des mines sur le terrain, de l’uti-
lisation de DEI, etc.) et exploite les synergies exis-
tant avec des domaines apparentés, comme le 
déminage. Elle collabore à cet effet en particulier 
avec ses partenaires présents à Genève, en parti-
culier à la Maison de la Paix, et renforce la position 
de cette ville en tant que centre international du 
désarmement.

•• La Suisse renforce la société civile dans son rôle 
d’acteur de la prévention et de la réduction de la 
violence armée, en particulier en relation avec les 
violations des droits de l’homme résultant de l’uti-
lisation abusive d’armes légères par des acteurs 
étatiques.

Priorité 2.2 : Les communautés concernées sont sen-
sibilisées aux risques et aux conséquences négatives 
du commerce illicite et de l’utilisation abusive des 
armes légères.

•• Dans le cadre de son engagement en faveur de la 
paix, la Suisse contribue à la prise de conscience de 
la problématique des armes légères et à la sensibi-
lisation à cette dernière dans les régions particuliè-
rement concernées, notamment en organisant ou 
en soutenant financièrement ou techniquement 
des conférences et des réunions d’experts inter-
nationales et (sous-)régionales.

Priorité 2.3 : Lorsque c’est possible et opportun, des 
activités visant à régler la problématique des armes 
légères sont exécutées à titre de contributions à l’avè-
nement de sociétés pacifiques et inclusives dans le 
cadre de l’Agenda 2030 de développement durable, 
en relation avec des programmes de développement.

•• Dans le cadre de sa focalisation sur les contextes 
fragiles, la Suisse s’engage dans le domaine de la 
gouvernance du secteur de la sécurité, en parti-
culier au niveau des autorités nationales compé-
tentes, y compris par des activités spécifiques à 
la problématique des armes légères, en tant que 
composantes de l’engagement découlant de ses 
politiques de paix, humanitaire, de développe-
ment, des droits de l’homme et de sécurité.

•• Dans le cadre de son engagement multilatéral, la 
Suisse se mobilise pour la justice et les droits de 
l’homme, en particulier en relation avec la réforme 
du secteur de la sécurité ; elle le fait aussi à la 
faveur de son engagement dans le domaine de la 
coopération au développement. 

•• Dans le cadre de certaines stratégies de coopéra-
tion, la Suisse contribue à long terme à la réforme 
du secteur de la sécurité, y compris par des activi-
tés de lutte contre le commerce illicite et l’utilisa-
tion abusive des armes légères. 

Côte d’Ivoire
Déploiement d’un expert 
douanier suisse pour la 
promotion des com-
pétences des autorités 
douanières locales 
auprès de l’Opération 
des Nations Unies en 
Côte d’Ivoire (ONUCI)
©AFD
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En relation avec l’objectif stratégique 3, la Confédé-
ration suisse s’est fixé les priorités ci-dessous :

Priorité 3.1 : Les autorités locales sont à même d’as-
sumer les responsabilités qui leur incombent en ma-
tière de gestion des armes légères ainsi que de lutte 
contre le commerce illicite et l’utilisation abusive de 
ces armes.

•• La Suisse soutient des projets multilatéraux dans 
le cadre de l’ONU, de l’OSCE, du PpP et d’autres 
organisations régionales visant à développer les 
capacités de gestion et d’élimination sûres et sécu-
risées des armes et des munitions, aussi bien par 
son expertise technique que par la fourniture de 
matériel et par une participation financière. Ce fai-
sant, elle veille à respecter les normes internatio-
nales. Son soutien va prioritairement aux États qui 
fournissent une part élevée de prestations propres.

•• La Suisse soutient ponctuellement des mesures 
bilatérales et multilatérales de développement des 
capacités des autorités douanières à lutter contre 
le commerce transfrontalier illicite d’armes, de 
munitions et de leurs composantes.

•• En collaboration avec des partenaires internatio-
naux et des centres de formation étrangers, la 

Suisse soutient la coordination, le développement 
et la réalisation de projets et de programmes de 
formation qui exploitent les synergies existant 
entre la gestion et l’élimination sûres et sécurisées 
d’armes et de munitions et le déminage.

Priorité 3.2 : Les processus d’établissement de normes 
et de standardisation sont adaptés au niveau national 
et sont ainsi localement pertinents et acceptés.

•• La Suisse contribue aux processus mondiaux et 
régionaux de normalisation et de standardisation.

•• La Suisse soutient la mise en œuvre universelle 
des directives internationales (ISACS et IATG). Elle 
soutient en outre les efforts visant à intégrer les 
États concernés ainsi que les États particulièrement 
importants pour les processus de normalisation et 
de standardisation. 

•• La Suisse s’engage pour que la formation dans le 
domaine de la gestion et de l’élimination sûres et 
sécurisées des armes légères et des munitions soit 
conforme aux normes internationales (aussi bien 
pour le personnel local que pour les experts inter-
nationaux).

Les activités politiques et opérationnelles de la Suisse 
dans le domaine de la lutte contre le commerce illicite 
et l’utilisation abusive des armes légères sont régies 
par les principes directeurs (d’ordre général) ci-des-
sous :

•• La Suisse s’engage pour juguler le commerce 
illégal et l’utilisation abusive des armes légères à 
titre de contribution politique et opérationnelle 
à la prévention des conflits, à la protection de la 
population civile, à la paix, à la sécurité et au déve-
loppement durable. Son action intègre l’exigence 
du respect du droit international public, à savoir 
des droits de l’homme et du droit international 
humanitaire.

•• La Suisse soutient les projets relatifs à la lutte 
contre le commerce illicite et l’utilisation abusive 
d’armes légères, aussi dans le cadre visant la réali-
sation des objectifs de l’Agenda 2030 de dévelop-
pement durable.

•• La Suisse soutient prioritairement les projets com-
prenant une forte appropriation de la part des 
acteurs locaux et applique le principe du dévelop-
pement des capacités locales. Sont déterminants 
pour l’octroi du soutien de la Suisse les efforts 
accomplis par un État pour adhérer aux conven-
tions pertinentes et pour les appliquer. La Suisse 
encourage l‘engagement des États affectés et la 
prise de responsabilités locale.

•• Les autres critères importants sont les besoins 
humanitaires, sociaux, écologiques et écono-
miques locaux, le principe selon lequel l’engage-
ment de la Suisse sur le terrain ne doit pas nuire 
(do no harm), l’égalité des sexes et la lutte contre 
la corruption.

•• La Suisse concentre son soutien sur les domaines 
dans lesquels elle possède une expertise spécifique 
et reconnue et où elle peut contribuer à des projets 
présentant une grande visibilité. Elle favorise en 
l’occurrence la coopération sud-sud ainsi que la 
coopération trilatérale et prend de préférence des 
engagements à moyen ou à long terme.

•• La Suisse soutient la lutte contre le commerce illi-
cite des armes légères ainsi que la prévention et 
la réduction de la violence armée en suivant une 
approche axée sur les besoins et compte tenu de 
ses propres intérêts. Idéalement, elle s’efforce de 
concentrer les ressources des services partenaires 

du Groupe de travail interdépartemental sur les 
armes légères et de petit calibre (IDAG-ALPC) sur 
un nombre limité de régions et de pays. Les possi-
bilités de coopération et d’assistance dans d’autres 
pays offrant un intérêt particulier pour la Suisse 
sont saisies dès qu’elles se présentent.

•• Il est essentiel d’exploiter les synergies poten-
tielles entre, d’un côté, les activités liées aux armes 
légères et, de l’autre, celles relevant de la coopé-
ration policière internationale, de la coopération 
au développement, de l’aide humanitaire, de la 
promotion militaire de la paix, de la maîtrise des 
armements, du désarmement et de la consolida-
tion de la paix sur le terrain.

•• La Suisse analyse et anticipe les développements 
concernant la lutte contre le commerce illicite et 
l’utilisation abusive des armes légères compte 
tenu des synergies existant avec les domaines thé-
matiques apparentés, en particulier le déminage 
humanitaire, et adapte ses instruments d’inter-
vention en conséquence. Elle analyse également 
les relations existant avec la prévention de l’extré-
misme violent.

•• La Suisse s’attache à intégrer la question de l’égalité 
des genres dans ses activités politiques et opéra-
tionnelles, en conformité avec les résolutions 1325, 
1889, 1820, 1888, 1960, 2106, 2122 et 2242 du 
Conseil de sécurité des Nations Unies concernant 
les femmes, la paix et la sécurité.

•• L’engagement de la Suisse est assuré en partena-
riat avec d’autres États ainsi qu’avec des organisa-
tions internationales et des acteurs de la société 
civile, moyennant l’utilisation des instruments mul-
tilatéraux et bilatéraux pertinents. Les positions de 
la Suisse et les mesures qu’elle adopte tiennent 
compte des éventuels cadres réglementaires appli-
cables et/ou des plans d’action de pays tiers.

Bosnie-Herzégovine
Depuis 2013, l’Armée 
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conseiller au Comman-
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questions relatives aux 

armes et aux munitions
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7.1 � Répartition du travail au sein de 
l’administration fédérale

Dans un souci de cohérence, de coordination et de 
complémentarité, plusieurs offices fédéraux colla-
borent étroitement, de manière à traiter la probléma-
tique du commerce illicite et de l’utilisation abusive des 
armes légères en suivant une approche pangouverne-
mentale. Concrètement, le Département fédéral des 
affaires étrangères (DFAE), le Département fédéral de 
justice et police (DFJP), le Département fédéral de la 
défense, de la protection de la population et des sports 
(DDPS), le Département fédéral des finances (DFF) et le 
Département fédéral de l’économie, de la formation et 
de la recherche (DEFR) assument les tâches ci-dessous 
au sein d’un dispositif coordonné :

Le DFAE est responsable d’élaborer des politiques et 
de coordonner le monitorage de la mise en œuvre de 
la stratégie.

Au sein de la Direction politique, la Division Sécurité 
humaine (DSH) est chargée d’assurer, en concertation 
avec les divisions géographiques, la coordination de 
toutes les activités incombant au DFAE en relation avec 
les armes légères et la violence armée, et agit en tant 
que chef de file dans le domaine politique. Elle dirige 
l’IDAG-ALPC et coordonne, pour toute l’administra-
tion fédérale, les demandes qui lui parviennent par 
l’intermédiaire du point focal national sur les armes 
légères. La mise en œuvre de la présente stratégie 
a lieu moyennant le financement de programmes et 
de projets concrets et le lancement d’initiatives ap-
propriées. Conjointement avec le DDPS, la DSH dirige 
l’initiative suisse relative aux munitions.

La Division Politique de sécurité met à disposition 
son expertise en matière de politique de sécurité ainsi 
que sa vision plus globale des questions de maîtrise 
des armements et de désarmement. Elle coordonne 
les affaires concernant les contrôles à l’exportation 
et le TCA au sein du DFAE, les affaires en relation 
avec la Première Commission de l’Assemblée générale 
des Nations Unies ainsi que les activités relatives aux 
armes légères relevant du PpP. Elle soutient en outre 
les projets relevant du fond fiduciaire visant à assu-
rer la gestion et l’élimination sûres et sécurisées des 
armes et des munitions. La Mission suisse auprès de 
l’OTAN s’occupe du suivi de ces projets, en particulier 
de ceux dont elle assure la codirection. De plus, elle 
représente la Suisse au sein du Groupe de travail ad 
hoc sur les armes légères et de petit calibre et la lutte 
contre les mines. 

La Division Europe, Asie centrale, Conseil de l’Eu-
rope, OSCE est de la part du DFAE compétente pour 
les questions relevant des première et deuxième di-
mensions de l’OSCE. La première dimension couvre les 
aspects politico-militaires de la sécurité et comprend 
donc, entre autres, la thématique des armes légères 
ainsi que, de façon générale, les questions de maîtrise 
des armements classiques.

La Division Nations Unies et organisations in-
ternationales coordonne, par les représentations 
permanentes de la Suisse, la défense des intérêts 
de notre pays dans les enceintes multilatérales com-
pétentes en matière d’armes légères (en particulier 
auprès de l’ONU à New York, mais aussi à Vienne et à 
Genève). Les missions permanentes doivent également 
analyser et anticiper les développements politiques 
concernant ce domaine à l’intention de la centrale.

La Direction du droit international public suit 
de près les développements pertinents du droit in-
ternational public relatifs aux armes légères et aux 
munitions et conseille les offices concernés sur le plan 
juridique. Elle s’engage en outre en faveur du respect, 
de la clarification et du développement du cadre ju-
ridique.

La Direction du développement et de la coopé-
ration (DDC) contribue à la réalisation de l’objectif 16 
(paix, état de droit, institutions) de l’Agenda 2030 de 
développement durable et soutient les objectifs de 
consolidation de la paix et de renforcement de l’État 
du New Deal pour l’engagement international dans les 
États fragiles. Dans les situations de fragilité, la DDC 
intègre des mesures de développement de la paix re-
posant sur le renforcement de la société civile et de la 
gouvernance à tous les niveaux. Enfin, elle contribue si 
possible à la prévention et à la réduction de la violence 
armée ainsi qu’à la lutte contre le commerce illicite et 
l’utilisation abusive des armes légères. 

Rattaché au DFJP, l’Office fédéral de la police 
fedpol est compétent en matière de législation ci-
vile sur les armes au plan national, d’autorisations de 
transfert d’armes en Suisse, d’exportation à titre non 
professionnel d’armes à feu dans un État Schengen 
et de traitement des demandes de traçage d’armes 
à feu suisses. Il sert également de réception et point 
de contact centraux pour l’échange d’informations 
avec les autres États de l’Espace Schengen. L’Office 
entreprend la révision de la législation sur les armes, 
participe au développement de la directive de l’UE sur 
les armes et la met en œuvre dans le droit suisse. Fe-

dpol exploite également la plate-forme d’information 
relative aux armes ARMADA, dont se sert les autori-
tés policières, l’Administration fédérale des douanes 
et l’armée, afin de faciliter notamment l’échange d’in-
formation sur le refus ou retrait de permis d’armes et 
de confiscation d’armes.

Le DDPS soutient la mise en œuvre de la stratégie 
moyennant la mise à disposition ciblée et le finance-
ment de personnel et d’expertise technique (p. ex. of-
ficiers supérieurs ou spécialistes du pool d’experts sur 
les armes légères) ainsi que la fourniture de matériel 
(p. ex. matériel militaire mis hors service) dans le do-
maine de la gestion et de l’élimination sûres et sécuri-
sées des armes et des munitions dans les zones d’in-
térêt. Ce soutien est assuré principalement au niveau 
multilatéral à la faveur de mesures de promotion mili-
taire de la paix, de maîtrise des armements et de dé-
sarmement relevant des programmes correspondants 
des Nations Unies, de l’OSCE et du Conseil de parte-
nariat euro-atlantique. Le DDPS coordonne également 
l’affectation des ressources sur le plan national ainsi 
qu’avec les États partenaires du Groupe multinational 
sur les ALPC et les munitions (MSAG). Il dispense en 
outre des formations et contribue au développement 

des normes correspondantes. Enfin, le DDPS peut, sur 
demande, mettre son expertise technique relative aux 
questions internationales de maîtrise des armements 
et de désarmement à la disposition d’autres services 
fédéraux.

Rattachée au DFF, l’Administration fédérale des 
douanes (AFD) surveille, aux frontières du pays, le res-
pect des dispositions légales régissant l’importation, 
l’exportation et le transit d’armes légères, de muni-
tions et de leurs composantes. Afin de lutter contre 
le commerce transfrontalier illicite d’armes légères, 
elle participe aux actions prioritaires internationales 
menées dans ce domaine. L’AFD soutient en outre 
les efforts entrepris en matière de développement de 
normes et de leur mise en œuvre dans le domaine de 
la lutte contre la contrebande et les transferts illicites 
d’armes légères dans le cadre d’organisations interna-
tionales telles que l’OMD, l’OSCE, etc. 

Rattaché au DEFR, le Secrétariat d’État à l’écono-
mie SECO est responsable des contrôles à l’expor-
tation et de la politique de sanctions de la Suisse. Il 
est l’autorité compétente en matière d’autorisations 
d’exportation d’armes légères et accorde ses autorisa-

7	 Mise en œuvre de 
l’engagement suisse

Mali
Depuis 2013, l’Armée 
suisse envoie des experts 
auprès de MINUSMA 
pour soutenir les forces 
armées maliennes 
dans la gestion sûre et 
sécurisée d‘armes et de 
munitions ainsi que leur 
élimination
©MINUSMA



26 27

tions en concertation avec le DFAE. Le SECO vérifie sur 
le terrain que les pays importateurs respectent leurs 
déclarations de non-réexportation (vérification après 
expédition, PSV). Il renseigne en outre régulièrement 
sur les importations et les exportations de matériel 
de guerre et publie chaque année un rapport détaillé 
sur les exportations d’armes légères. Le SECO dirige 
la délégation suisse dans les négociations relevant de 
l’AW ou du TCA et joue également le rôle de chef 
de file pour tout ce qui concerne l’application et le 
développement du TCA. Enfin, il fournit une aide 
technique aux pays qui s’emploient à mettre le TCA 
en œuvre, en particulier aux fins de la définition de 
mesures nationales de contrôle des importations et 
des exportations.

7.2  Organe de coordination

Il incombe à la DSH du DFAE d’assurer la coordination 
interdépartementale de la présente stratégie. Elle a 
pour but de garantir une politique suisse des armes lé-
gères qui suive une approche cohérente, coordonnée 
et complémentaire en termes à la fois de diplomatie, 
de sécurité et de développement. 

Les politiques extérieure et de sécurité de la Suisse en 
matière d’armes légères sont coordonnées au sein de 
l’IDAG-ALPC. Sont représentés dans ce groupe, qui se 
réunit trois ou quatre fois par année, tous les services 
du DFAE, du DFJP, du DDPS, du DFF et du DEFR qui 
participent à la lutte contre le commerce illicite et l’uti-
lisation abusive des armes légères au niveau politique 
ou opérationnel.

7.3  Ressources

Pendant la période stratégique 2017-2020, la Suisse 
prévoit de consacrer environ cinq millions de francs 
par année à la lutte contre le commerce illicite et l’uti-
lisation abusive des armes légères. En plus de cela, 
s’ajoutent dans le cadre des ressources existantes, des 
prestations d’expertise, de conseil et de formation 
fournies par des experts de l’Armée suisse, des experts 
de la promotion civile de la paix ainsi que des experts 
des douanes et du Corps des gardes-frontière. Ces 
ressources doivent servir en particulier à des activités 
d’ordre opérationnel, normatif, stratégique et institu-
tionnel selon les compétences des offices impliqués.

7.4  Suivi et évaluation

Basé sur les plans d’action annuels, le suivi de la mise 
en œuvre de la présente stratégie est régulièrement 
assuré par l’IDAG-ALPC. Il se fonde sur l’analyse de la 
réalisation des objectifs et des priorités stratégiques, 
effectuée conformément au modèle de gestion axée 
sur les résultats. Le but est de mesurer et d’analyser 
l’efficacité de l’engagement de la Suisse aussi objec-
tivement que possible. Les chaînes d’impacts et leur 
structure sont en l’occurrence développées et réguliè-
rement examinées par l’IDAG-ALPC. 

Le DFAE publiera un rapport sur la mise en œuvre de la 
présente stratégie en 2020 au plus tard. De plus, afin 
d’assurer l’actualisation et le développement continus 
des bases stratégiques de l’engagement de la Suisse, 
la stratégie et sa mise en œuvre seront soumises à une 
évaluation externe, en 2020 également. Les recom-
mandations qui en résulteront serviront à l’élaboration 
d’une éventuelle nouvelle stratégie.

Albanie
Destruction de munitions 

d’armes légères
©NSPA
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Bases juridiques et documents de 
référence

Droit interne

•• Constitution fédérale (RS 101)
•• Loi fédérale et ordonnance sur les armes, les 

accessoires d’armes et les munitions (RS 514.54 et 
RS 514.541)

•• Loi fédérale et ordonnance sur le matériel de 
guerre (RS 514.51 et RS 514.511)

•• Loi fédérale et ordonnance sur le contrôle des 
biens utilisables à des fins civiles et militaires, des 
biens militaires spécifiques et des biens straté-
giques (RS 946.202 et RS 946.202.1)

•• Loi fédérale sur des mesures de promotion civile de 
la paix et de renforcement des droits de l’homme 
(RS 193.9)

•• Loi fédérale sur l’armée et l’administration militaire 
(RS 510.10)

•• Loi fédérale sur l’application de sanctions interna-
tionales (RS 946.231)

•• Loi fédérale sur les prestations de sécurité privées 
fournies à l’étranger (RS 935.41)

Documents stratégiques au niveau fédéral

•• Rapport sur la politique extérieure 2016
•• Stratégie de politique étrangère 2016-2019
•• Rapport 2016 du Conseil fédéral sur la politique de 

sécurité de la Suisse
•• Rapport 2017 du Conseil fédéral sur la politique de 

la Suisse en matière de maîtrise des armements, de 
désarmement et de non-prolifération

•• Rapport sur l’armée 2010
•• Message relatif à la prolongation et à l’augmen-

tation du crédit-cadre pour la continuation de 
mesures de promotion de la paix et de la sécurité 
humaine 2012-2016

•• Message sur la coopération internationale 2017-
2020

•• Message concernant l’approbation du Traité sur le 
commerce des armes (FF 2014 1485)

Instruments internationaux

Instruments juridiquement contraignants :

•• Protocole additionnel à la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organi-
sée, contre la fabrication et le trafic illicites d’armes 

à feu, de leurs pièces, éléments et munitions 
(RS 0.311.544)  

•• Traité sur le commerce des armes (RS 0.518.61)
•• Directive 91/477/CEE du Conseil de l’Union euro-

péenne du 18 juin 1991 relative au contrôle de 
l’acquisition et de la détention d’armes

•• Directive 2008/51/CE du Parlement européen et 
du Conseil de l’Union européenne du 21 mai 2008 
modifiant la directive 91/477/CEE du Conseil de 
l’Union européenne du 18 juin 1991 relative au 
contrôle de l’acquisition et de la détention d’armes 
(RS 0.362.380.032)

Instruments politiquement contraignants :

Nations Unies :

•• Programme d’action en vue de prévenir, combattre 
et éliminer le commerce illicite des armes légères 
sous tous ses aspects (2001)

•• Instrument international visant à permettre aux 
États de procéder à l’identification et au traçage 
rapides et fiables des armes légères et de petit 
calibre illicites (2005)

•• Directives volontaires :
–– Directives techniques internationales sur les 
munitions (IATG)

–– Normes internationales sur le contrôle des 
armes légères (ISACS)

Organisation pour la sécurité et la coopération en Eu-
rope (OSCE) :

•• Principes de l’OSCE régissant les transferts d’armes 
classiques (1993)

•• Document de l’OSCE sur les armes légères et de 
petit calibre (2000)

•• Document de l’OSCE sur les stocks de munitions 
conventionnelles (2003)

•• Eléments standard de l’OSCE concernant les certi-
ficats d’utilisateur final et les procédures de vérifi-
cation pour les exportations d’armes légères et de 
petit calibre (2004)

•• Principes de l’OSCE relatifs au contrôle du cour-
tage des armes légères et de petit calibre (2004)

•• Principes de l’OSCE pour les contrôles à l’expor-
tation de systèmes portatifs de défense aérienne 
(MANPADS) (2008)

•• Document de l’OSCE sur les armes légères et de 
petit calibre (2003)

•• Manuel de l’OSCE des meilleures pratiques rela-
tives aux armes légères et de petit calibre (2003)

Annexe

•• Meilleures pratiques de l’OSCE pour prévenir les 
transferts déstabilisants d’armes légères et de petit 
calibre par la voie du transport aérien (2008)

Conseil de partenariat euro-atlantique / Partenariat 
pour la paix : 

•• Décision du Conseil fédéral du 30 octobre 1996 
approuvant la participation de la Suisse au Parte-
nariat pour la paix

•• Décision du Conseil fédéral du 21 octobre 1998 
approuvant la participation de la Suisse au Pro-
cessus de planification et d’examen (Planning and 
Review Process, PARP) de l’OTAN

•• Décision du Conseil fédéral du 10 mars 2017 rela-
tive à la participation de la Suisse au programme 
de coopération Suisse-OTAN dans le cadre du Par-
tenariat pour la Paix en 2017

Arrangement de Wassenaar21 :

•• Arrangement de Wassenaar : Guide des meilleures 
pratiques concernant les exportations d’armes 
légères et de petit calibre (2002)

•• Arrangement de Wassenaar : Éléments d’une légis-
lation efficace sur le courtage des armes (2003)

•• Arrangement de Wassenaar : Éléments concernant 
les contrôles à l’exportation de systèmes portatifs 
de défense aérienne (MANPADS) (2003)

•• Arrangement de Wassenaar : Meilleures pratiques 
en matière de prévention des transferts déstabili-
sants d’armes légères et de petit calibre par voie 
aérienne (2007)

•• Arrangement de Wassenaar : Guide des meilleures 
pratiques en matière de contrôles à la réexporta-
tion de systèmes d’armes classiques (2011)

•• Arrangement de Wassenaar : Éléments concernant 
les contrôles des transports d’armes classiques 
entre États tiers (2011)

•• Arrangement de Wassenaar : Introduction aux 
contrôles des utilisateurs finaux et de l’utilisation 
finale lors de l’exportation de biens inscrits sur la 
liste des biens militaires (2014)

•• Arrangement de Wassenaar : Éléments concernant 
une analyse et des recommandations objectives en 
matière de cumul d’armes classiques potentielle-
ment déstabilisantes (1998, actualisés en 2016)

21	 Tous les documents de l’Arrangement de Wassenaar 
mentionnés ici font partie intégrante du Compendium 
of Best Practice Documents, téléchargeable sur www.
wassenaar.org/best-practices/.

•• Arrangement de Wassenaar : Meilleures pratiques 
en matière de législation efficace sur le courtage 
des armes (2013, actualisées en 2016)
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